
;V» Quant aux inférieurs autorisés pjr le confesseur à commu-
nier plus fréquemment que la règle ne li^. prescrit, ih doivent le

faire savoir aux supérieurs ; s'il y avait de graves inconvénients

à ces commuiTions plus fréquentes, les supérieurs sont tonus

d'en référer au confesseur et de s'en rapporter absolument à son

jugement.

Mesures irexéculion. La première, c'est la promulgation du
Décret : ord.e est donné d'en insérer la traduction dans les

constitutions de tous les instituts qu'il concerne, et den i^ire

lecturt; à haute et intelligible voix au moins une fois l'an au
réfectoire ou au chapitre. Mais, comme la connaissance d'une

loi n'en assure pas toujours l'exécution, la seconde mesure est

une sanction : les peines canoniques répriment la désobéissance.

En les rappelant en termes généraux, le Souverain Pontife ne
les spécifie point et n'en porte pas de nouvelles. Elles peuvent

varier avec la gravité des transgressions : censures, déposition,

privation de voix active et passive, châtiments en usage dans les

ordres religieux ; l'autorité ecclésiastique compétente est juge

de l'application selon la diversité des cas.

Cf. Etudes Religieuses^ revue mensuelle pa ' Pè 3 de la Gie

de Jésus, 28» année, tome 53, avril 18"
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